
Parcours de graciation "carnassiers"

Quelles espèces pêcher ?
Aquels moments ?

Pour pouvoir pratiquer la pêche, vous devez être muni d’une carte de pêche d’une Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (AAPPMA).
Vous pouvez vous la procurer sur internet www.cartedepeche.fr ou chez le dépositaire le plus proche.

Pour tout renseignement, contactez la Fédération de Dordogne pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique (FDAAPPMA 24)
05 53 06 84 20 - federation.peche.24@gmail.com - www.federationpechedordogne.fr

PÊCHE AUX
LEURRES

Réglementation de la pêche des carnassiers en dehors du parcours de graciation

Fonddecarte:©les contributeurs d'OpenStreetMap - www.openstreetmap.org

Bienvenue sur le parcours Pêche de
graciation "carnassiers" de l'AAPPMA

Les Amis de la Dronne

Autorisée du 1er janvier au
dernier dimanche de janvier
inclus et du dernier samedi

d'avril au 31 décembre inclus

PÊCHE
2ÈME

CATÉGORIE

CARTE
DE PÊCHE

OBLIGATOIRE

D'une AAPPMA de Dordogne
ou réciprocitaire

4 CANNES
MAXIMUM

PAR
PÊCHEUR

AUTORISÉES

25m

Aire de pique-nique

Information pêche

Vous êtes ici

Chemins d'itinéance douce

Ici, la rivière Dronne est classée en 2ème catégorie piscicole.

Barrage / Seuil

LES AMIS DE LA DRONNE
TOCANE-SAINT-APRE

^

VIFS ET
POISSONS

MORTS
INTERDITS

Remise à l'eau obligatoire des
carnassiers suivants :
black-bass, brochets,
perches et sandres

En dehors du parcours de graciation, merci de respecter les périodes d'ouverture citées ci-dessus
ainsi que les tailles minimales de capture suivantes :

- 40 cm pour le black-bass,
- 60 cm pour le brochet,
- 50 cm pour le sandre.

De plus, le quota est de 3 carnassiers par jour et par pêcheur parmi ces espèces dont 2 brochets
maximum.

Parking

Gardon

Je peux pêcher ces poissons toute l’année Je peux pêcher ces poissons
selon leur ouverture spécifique

Sandre

Brochet

Perche

Carpe

Ablette Barbeau fluviatile

Chevesne

Goujon

Vairon Vandoise

Spirlin

Black-bass

Remise à l'eau obligatoire

Ouverture du 1er janvier au dernier
dimanche de janvier inclus et du dernier

samedi d'avril au 31 décembre inclus
Remise à l'eau obligatoire

Ouverture du 1er janvier au dernier
dimanche de janvier inclus et du 3ème

samedi de mai au 31 décembre inclus
Remise à l'eau obligatoire

Ouverture du 1er janvier au dernier
dimanche de janvier inclus et du 3èmesamedi

de juin au 31 décembre inclus
Remise à l'eau obligatoire


